Fonds de coopération régionale (FCR), appel à projet 2010

http://www.guyane.pref.gouv.fr/fcr-appel-a-projet-2010/
Calendrier 2011 : 2 commissions par an. 1ère en juin, dossier clôturé. Prochaine commission novembre 2011 
Le Dossier

· Les dossiers (6 exemplaires papier et 1 par courriel) sont à adresser au pôle coopération de la préfecture – SGAR, 3ème étage.

· Porteurs de projets, veuillez vérifier l’éligibilité de votre projet au titre du FCR et prendre connaissance des modalités d’attribution de l’aide. 
Votre Contact

Préfecture de la région Guyane - SGAR / bureau des affaires économiques et du développement / pôle coopération
Léone MARIMOUTOU, tél. : 0594 39 46 78 – fax : 0594 39 46 57 -
leone.marimoutou@guyane.pref.gouv.fr
Présentation du FCR

Un fonds du ministère de l’outre-mer créé en 2001 en remplacement du FIC. Une autorité de gestion déléguée aux préfectures qui assurent en partenariat avec les collectivités locales la gestion de ce fonds. 
Contexte et fonctionnement

· Le FCR intervient en cofinancement par le biais de subventions accordées aux porteurs de projet.

· Le comité de gestion paritaire Etat / collectivités statue deux fois par an sur les projets qui lui sont présentés. 

· Un partenaire étranger participant financièrement ou en nature au projet doit être clairement identifié. 

Deux Objectifs principaux

· Insertion régionale. Insérer la Guyane dans son environnement régional et affirmer la présence française dans cette zone. 

· Développement économique. Créer les conditions d’un développement économique et social durable. 

Les 4 Axes prioritaires d’intervention

· Projets à portée économique : gestion des transports, échanges technologiques, assistance PME-PMI…

· Projets en matière d’environnement et d’agriculture : traitement élimination des déchets, développement des énergies renouvelables, protection des zones sensibles, développement durable…

· Projets à caractère sanitaire et social : formation professionnelle, mise aux normes sanitaires…

· Projets en matière de sécurité et gestion des risques : prévention et limitation des risques naturels, industriels, lutte contre les trafics…

Par ailleurs, des secteurs plus traditionnels de la coopération comme le sport, la culture ou l’éducation, sont également encouragés.

Porteur de projet, votre projet est-il éligible au FCR ?

Les Caractéristiques à respecter

· Etre portés par un établissement ou un organisme public, une entreprise, une association, une collectivité territoriale, un GIP…

· Impliquer un ou plusieurs partenaires étrangers clairement identifiés, confirmant par écrit leur contribution financière.

· Intervenir en co-financement (effet démultiplicateur recherché en lien avec d’autres instruments financiers).

· Revêtir le caractère d’une véritable coopération régionale (espace de coopération = pays de l’espace amazonien et par extension de la Caraïbe).

Les Actions de coopération éligibles

· Echanges d’expérience et de savoir-faire. 

· Assistance technique, mission d ’expertise et d ’évaluation. 

· Echanges de professionnels, de personnels. 

· Organisation et participation à des séminaires, expositions, foires…

· Etudes et publications conjointes. 
· Montage de projets pilotes conjoints. 
Quelques projets financés au titre du FCR 

· Summer dance battle 5 
· Ds la Vibe
· Spectacle "La Méridienne", compagnie de danse d’Amazonie
· Lutte transfrontalière contre le VIH -SIDA
· Portail AMACOMP
· Initiative entreprises innovantes
· Oyapock nature
· Les Jeux inter-Guyanes 2008
· Coupe de l’amitié
· Didactique des langues et cultures étrangères
· Le rectorat à l’année de la France au Brésil
Modalités d’attribution du FCR

Règles financières

· Le taux moyen d’intervention du FCR est de 34% du coût total de l’opération. La participation financière d’un ou plusieurs autres partenaires doit être systématiquement recherchée. Toutefois, pour les projets répondant aux domaines prioritaires du FCR, une souplesse du taux d’intervention FCR pourra être étudiée au cas par cas par le comité de gestion.

· Le taux moyen de contribution du partenaire étranger est de 9% du coût total de l’opération (la valorisation de services et la participation en nature sont acceptées). 

· L’autofinancement ne peut être inférieur à 20% du coût total de l’opération (pourcentage ramené à 5% pour les associations).

Dépôt des dossiers et calendrier

· 2 sessions par an. Tous les ans, deux comités de gestion se réunissent : une première session en mai / juin, une seconde en fin d’année en cours / début d’année suivante. 

· Les dossiers. Les dossiers doivent être déposés généralement 1 mois avant la date de la réunion du comité de gestion. Les dossiers seront remis au pôle coopération de la préfecture (SGAR, 3ème étage) en 6 exemplaires papier et une version numérique par courriel. Une information est diffusée sur le site de la préfecture. 

Modalité de paiement de la subvention

· une avance de 50 %, si le bénéficiaire en fait la demande et atteste du démarrage de l’opération,

· un ou plusieurs acomptes pour un montant maximum de 80% de la subvention, avance incluse, sur présentation de factures acquittées regroupées par poste de dépense,

· le solde (20% minimum) sur présentation des justificatifs nécessaires (factures acquittées, regroupées par poste de dépense et pour le montant total du projet, rapport final d’exécution, respect des clauses de la convention ou de l’arrêté).

